
 
 

CONTRAT D’ENGAGEMENT « CELLULE COMPETITION » 
du 1er septembre 08 au 31 août 09. 

 
 
Ce contrat d’engagement est passé entre le KWANG MYUNG TAEKWONDO DOJANG et l’athlète, afin qu’il 
intègre la cellule compétition du club sur toute la saison. En cas de manquement aux engagements cités ci-
dessous, l’athlète peut être expulsé temporairement ou définitivement, sauf en cas de force majeure ou de 
contrevenant préalablement excusé. 
 
 
 
L’athlète s’engage à : 
 

- Pratiquer avec assiduité et donner le meilleur de lui-même 
- Être présent à tous les entraînements combat (charge moyenne de 2 cours par semaine) 
- Être présent aux entraînements pendant les vacances scolaires (charge moyenne de 4 cours par semaine) 
- À appliquer les consignes dans le cas de cours sans encadrements 
- À avoir un rythme de vie adéquat à la pratique compétitive (pas de drogues, alimentation et sommeil 

équilibré, pas de sorties avant les compétitions, …) 
- À avoir son équipement complet (sauf en cas de problème financer) 
- Avoir de bons résultats scolaires pour les athlètes mineurs 

 
 
 
Le Kwang Myung Taekwondo Dojang s’engage à : 
 

- Préparer une pédagogie et un enseignement adapté à l’athlète 
- Mettre à disposition des athlètes le matériel nécessaire à une préparation de qualité 
- Respecter les principes d’entraînement afin de garantir l’intégrité physique et mental des athlètes 
- Accompagné individuellement l’athlète en cas de blessure ou divers problèmes exprimés par l’athlète 

(soutient et écoute) 
- Faire une sélection parmi les athlètes avant chaque compétition 
- Prendre en charge les frais d’inscriptions aux compétitions (régionales et nationales) et, suivant la 

compétition, l’entièreté ou une partie des frais de déplacement et d’hébergement. 
 
 
 
 
Signature        Signature 
Pour le club, l’entraîneur LEHUBY Olivier :    L’athlète (et parent si mineur) : 
 


